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CTP du 20 novembre 2008

Allocution 
Bonjour et bienvenue à tous dans ce premier CTP depuis les élections du 6 novembre dernier.
Ces élections se sont déroulées dans une grande dignité, malgré l’exigüité de certains locaux ! et avec un professionnalisme dans l’organisation que je tiens ici à saluer. Je me félicite également du taux de participation en hausse et aussi, permettez-moi de prêcher pour ma paroisse, de la mobilisation sans précédent des élus pour présider chaque bureau de vote ! Cela n’était jamais arrivé depuis 20 ans !
Pour vous parler de l’importance des instances paritaires, les replacer dans notre Vision du Service public.
I- Une exigence de qualité du service public, mais des contraintes financières.
Exigence : que tous les quartiers bénéficient d’une bonne qualité de Service public. Pas de ville à deux vitesses :
· assurer l’excellence des prestations et des missions : social, entretien des espaces verts, immobilier, culture, prévention, économie…

· renforcer certaines prestations dans les quartiers en développement ou en mutation : petite enfance et scolaire par exemple

· éventuellement développer de nouvelles missions ( ?)
Cela a été fait dans le précédent mandat, dans une période de relative aisance économique.

Contrainte : situation de crise économique soudaine qui bouleverse le pays. 

Lyon moins touchée, mais affectée quand même.
Pour la Ville de Lyon : contraction des recettes
· baisse de l’activité immobilière (= baisse des rentrées correspondant à la taxe sur les droits de mutation)

· baisse des lignes dotations budgétaires allouées par l’Etat
· un engagement fort du maire pour le maintien des grands paramètres budgétaires de la Ville.
Plan d’investissement pour le mandat : être raisonnable mais savoir rester ambitieux
· tenir compte de cette réalité financière et économique (dont nous sommes les victimes) : surveiller le rythme des investissements et maîtriser la progression de la masse salariale
· un peu moins de projets en attendant le retour de la croissance

· mais maintenir une ambition forte pour garantir l’avenir de Lyon et de ses habitants. Des projets phares seront conduits :
· Berges de Saône
· Confluence et Duchère phases II

· Piscine du Rhône

· Sergent Blandan
· Renforcement du réseau transport en commun
· Effort soutenu en matière de crèches et d’écoles


L’effort doit être partagé par tous.

· les Lyonnais : une certaine augmentation des impôts, comme vont le faire de nombreuses autres collectivités
· les Elus : un peu moins de moyens, mieux cibler les projets
· l’Administration de la Ville : 
· maîtrise de la masse salariale. Attention ! « maîtrise » n’est pas réduction, notre objectif est de veiller à une croissance raisonnable, c’est-à-dire proportionnée aux moyens de la Ville de Lyon
· optimisation de la gestion des ressources humaines

· évolution de l’organisation

Les contraintes financières et l’ambition que nous avons pour le Service public nous poussent à imaginer puis à mettre en œuvre ensemble ce que nous appelons « Projet d’administration ».

II- Le Projet d’administration

Ce Projet traduit une Vision positive et volontariste du Service public, Vision que j’ai esquissée il y a quelques instants. Il comprendra des avancées tant pour le public que pour les agents.
Si cette gestion stricte des deniers publics est mise en œuvre : des marges de manœuvre seront dégagées.

Il faudra alors décider de l’affectation de ces marges de manœuvre :

· Maintenir de justes rétributions. En particulier, il n’y aura pas de remise en cause d’éléments de rémunération : RI (régime indemnitaire), RIF (régime indemnitaire forfaitaire), CRM (centres de responsabilité municipaux), PFA (prime de fin d’année).
· Favoriser l’attractivité des salaires à la Ville de Lyon pour faire face à la pénurie de personnel qui s’annonce sur le marché du travail. Exemple : possibilité d’offrir des perspectives en matière de régime indemnitaire.
· Investir dans l’amélioration des conditions de travail : améliorer la sécurité des agents au travail, veiller sur leur santé. 

Pour élaborer ces choix (entre contrainte financière, marges de manœuvre, évolution du Service public) : le dialogue social est nécessaire et il sera au cœur du Projet d’administration.
Cette situation 
= 
opportunité de concertation pour avancer ensemble

La réalité d’aujourd’hui doit nous inciter à plus et à mieux discuter ensemble : 

importance des instances paritaires = rôle central CDS, CTP, CHS…

Instances paritaires : lieu d’écoute, d’alerte et de proposition.

Essentiel dans l’univers complexe où nous sommes.

Cette complexité de l’organisation du travail ne peut pas être pilotée uniquement d’en haut, de manière pyramidale.
Ecouter les acteurs, tous les acteurs de cette organisation du travail.

Donc le dialogue sera obligatoirement au cœur de l’instauration du Projet d’administration : par exemple en s’appuyant aussi sur les CRM (véritable outil qualité)
C’est un choix nécessaire à l’efficacité et à l’épanouissement de tous.

C’est un gage de la qualité globale des services offerts par la Ville.

Nous organiserons le débat pour qu’il soit fructueux.

Débat préparé = débat constructif = condition de succès.
Nous ne réussirons qu’ensemble, Vous avec Nous et Nous avec Vous.

Vers un Projet d’administration pour résoudre l’équation : ambition/contrainte
Ce Projet prolonge les actions initiées sous le précédent mandat :

· GRU

· PGAEC

· Développement et approfondissement des démarches qualité du type certification ISO

· Rationalisation des achats et des ventes

Objectifs

· Renforcer encore l’efficacité et la disponibilité auprès des usagers

· Développer les conditions de réalisation personnelle des agents

· Sécuriser et optimiser les ressources de la collectivité

Enjeux

· S’appuyer sur les expériences réussies

· Impulser une démarche participative qui est la clé de la réussite
· Assurer la cohérence avec les projets en cours

· Innover

· Favoriser la transversalité

· Valoriser les acteurs du changement : mettre en place, en concertation. des mécanismes de reconnaissance de l’effort collectif et individuel.

Méthode

· Un appel d’offre, d’un montant tout à fait restreint, a eu pour but de choisir un consultant qui accompagnera cette évolution de la Ville.
· Consultant n’est pas le décideur : le consultant propose une assistance à maîtrise d’ouvrage pour organiser le débat. Il prépare les outils du dialogue (diagnostic notamment). Cette structuration de la concertation est essentielle pour que nous puissions progresser ensemble vers des solutions. 
· Vous serez consultés et écoutés, la concertation est au cœur de la méthode, comme cela est stipulé, noir sur blanc, dans le cahier des charges.
Conclusion
Ce projet d’administration : démarrera bientôt.

Dans cette phase de lancement, une première étape essentielle :

vos réunions avec le Maire de Lyon qui, comme vous le savez, rencontrera séparément chaque syndicat ici présent.

Cet engagement personnel du Maire de Lyon témoigne de l’importance que nous accordons à ce dialogue avec vous

Je vous remercie.
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